
Fiche d’information et de sécurité : port des EPI 

Description de l’activité : restaurant scolaire / collectif 

Tâche : service en salle 

Risques 

Symboles de danger : 

 

Moyens de protection 

Le port des EPI permet d’éviter ou de réduire l’exposition aux risques. 

Protection du corps :  

vêtement jetable (tablier en plastique) 

DIN 10524 

EPI de catégorie 1 

Protection des mains :  

EN 420 

Protection des pieds :  

EN 20345 

Consignes particulières 

- Toujours se déplacer avec les objets tranchants ou pointus la pointe en bas et la lame le long du corps, 

- Ne jamais déposer un objet tranchant dans la plonge, 

- Toujours débrancher les appareils avant de les nettoyer, 

- Toujours utiliser des maniques ou gants adaptés pour saisir les récipients chauds, 

- Ne jamais déposer un récipient contenant du liquide en hauteur, 

- Nettoyer le sol à chaque fois que cela est nécessaire. 
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Chute, glissade 

Electrisation, 

électrocution 

Incendie 

Coupure, brûlure 

Protection de la tête : 

Charlotte jetable 


